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Annexe 5.1

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la

Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

arrête :

Article 1 - A compter du 27 mai 2019, délégation de signature est donnée aux agents de la DDFiP de la
Savoie  dont  la  liste  est  disponible  en  annexe  pour  instruire  et  rembourser  les  demandes  de
remboursement de crédit de TVA du Service des Impôts des Entreprises (SIE) de Moûtiers. 

Article 2 - L’usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par :

• la circulaire n°2016-09-1636 du 08/12/2016 publiée par le bureau GF 2C de la Direction Générale
des Finances Publiques offrant aux directions la possibilité de travail à distance entre plusieurs
SIE,

• conformément au protocole signé le 07/05/2019 par  le Directeur  départemental  des Finances
Publiques de la Savoie, les responsables des SIE de Moûtiers et de Chambéry et le responsable
du SIP-SIE d'Albertville.

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Chambéry, le 27 mai 2019

Le directeur départemental des finances publiques

signé :Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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Annexe

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Liste des agents nécessitant une délégation de signature spécifique dans le cadre du travail à distance
entre les SIE d'Albertville, de Chambéry et de Moûtiers

Service Nom Prénom Grade Montant

ALBERTVILLE

SEVESSAND Philippe Inspecteur principal
Chef de service comptable

100 000 €

DINET Jean-Bernard Inspecteur (adjoint) 100 000 €

COUTIER Laurence Contrôleur 10 000 €

DEMEYER Brigitte Contrôleur 10 000 €

DONCHE Marc Contrôleur 10 000 €

FARNIER Jacques Contrôleur 10 000 €

PAPEIX Nicolas Contrôleur 10 000 €

RACINE Keity Contrôleur 10 000 €

VERJUS Marielle Contrôleur 10 000 €

CHAMBERY

OGER Noël AFiPA
Chef de service comptable

100 000 €

DEPOMMIER Laurent Inspecteur divisionnaire (adjoint) 100 000 €

FIARD Gilles Inspecteur 15 000 €

GIBOUIN Mélaine Inspecteur 15 000 €

ACLOQUE Pascal Contrôleur 10 000 €

CESARI Nathalie Contrôleur 10 000 €

CHATEL Sandra Contrôleur 10 000 €

FAURANT François Contrôleur 10 000 €

FOURNIER Corinne Contrôleur 10 000 €

GALLETTI Eléonore Contrôleur 10 000 €

GAZZA Sylvie Contrôleur 10 000 €

GIRERD-POTIN Marie-Christine Contrôleur 10 000 €

HARANG Dominique Contrôleur 10 000 €

LEAUNE Didier Contrôleur 10 000 €

MARTIN Patrick Contrôleur 10 000 €

MAURIER Christian Contrôleur 10 000 €

RAFFATELLI Christelle Contrôleur 10 000 €

THIRION Frédérique Contrôleur 10 000 €
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REMANIEMENT DU CADASTRE

ARRÊTÉ D’OUVERTURE
DES TRAVAUX

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfecture de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,

Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, 
bornes et repères ;

Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du Cadastre ;

Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives servant de base aux impositions
directes locales ;

Sur la proposition du Directeur départemental des finances publiques,

Arrête :

Article 1er - Les opérations de remaniement du cadastre seront entreprises dans la commune du BOURGET DU LAC

À partir du 1er JUIN 2019.

L’exécution, le contrôle et la direction de ces opérations seront assurés par la Direction départementale des finances 

publiques.

Art. 2. - Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés à pénétrer dans les 

propriétés publiques et privées situées sur le territoire de la commune et, en tant que de besoin, sur celui des communes limitrophes 

ci-après désignées :

LA  MOTTE SERVOLEX

Art. 3. - Les dispositions de l’article 322-2 du Code pénal sont applicables dans le cas de destruction, de détérioration ou de 

déplacement des signaux, bornes ou repères.

En outre, les contrevenants s’exposent au remboursement de la dépense consécutive à la reconstitution des éléments 

devenus inutilisables par leur fait.

Art. 4. - Le présent arrêté sera affiché à la porte de la mairie de la commune intéressée et publié dans la forme ordinaire. Les

agents chargés des travaux devront être porteurs d’une ampliation dudit arrêté et la présenter à toute réquisition.

Art. 5. - Le texte du présent arrêté sera inséré au Recueil des actes administratifs.

Fait à Chambéry, le 22 mai 2019.

Signé Pierre MOLAGER
Secrétaire général

Pour le Préfet par délégation
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